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 n° 271 598 du 21 avril 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

26 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mars 2022 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 5 avril 2022. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 17 septembre 2021, le requérant introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Le 26 janvier 2022, la partie défenderesse prend à l’encontre du requérant une décision de rejet de la 

demande d’autorisation de séjour précitée. 

 

Cette décision qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« A l’appui de la demande d’autorisation de séjour précitée, l’intéressé produit une fiche d’identification 

(année 2021-2022) concernant la formation d’agent immobilier organisée par le Centre IFAPME Namur-

Barbant Wallon; fiche qui comporte de fausses informations (lieu de naissance et nationalité). 

 

Il est à souligner, d’une part, que ladite fiche n’a pas valeur d’une attestation d’inscription en bonne et 

due forme et, d’autre part, que ni la formation ni le centre précités ne rencontrent l’article 58 de la loi du 

15 décembre 1980 : « Pour l'application du présent chapitre, il y a lieu d'entendre par: 1° étudiant: un 

ressortissant d'un pays tiers qui a été admis par un établissement d'enseignement supérieur belge et qui 

s'est vu accorder une autorisation de séjour de plus de nonante jours dans le Royaume afin de suivre 
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des études à temps plein; 2° études à temps plein: inscription à un programme d'études supérieures 

comprenant au moins 54 crédits, ou inscription à un programme d'études supérieures dont le solde de 

crédits est inférieur parce que l'étudiant se trouve dans sa dernière année académique ou parce 

qu'indépendamment de sa volonté, l'étudiant ne peut pas totaliser un nombre plus élevé de crédits, ou 

année préparatoire comprenant au moins 12 heures de cours par semaine pendant une année 

académique; 3° établissement d'enseignement supérieur: institution, reconnue par l'autorité compétente, 

qui est habilitée à organiser un programme d'études supérieures et à délivrer les titres, grades 

académiques, diplômes et certificats correspondants; 4° études supérieures: tout programme 

d'enseignement supérieur sanctionné par un titre, grade académique, diplôme ou certificat 

correspondant au niveau 5, 6, 7 ou 8 du cadre des certifications établi par l'une des trois 

Communautés ». 

 

Par conséquent, la demande d’autorisation de séjour de l’intéressé est rejetée ». 

 

II. Objet du recours 

 

3. Le requérant sollicite la suspension, puis l’annulation de l’acte attaqué.  

 

III. Moyen unique  

 

III.1. Thèse du requérant 

 

4. Le requérant prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation : de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ; des obligations de motivation consacrée par l'article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 précitée et par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des 

actes administratifs ». 

 

5. Il affirme que la partie défenderesse méconnaît l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 dans la 

mesure où elle motive l’acte attaqué sur la base de critères de fond qui sont uniquement ceux de l'article 

58 de la loi du 15 décembre 1980, alors que l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur pied duquel 

sa demande avait été introduite prévoit que le séjour peut être octroyé lorsqu'il existe des circonstances 

exceptionnelles. Il estime qu’il appartenait à la partie défenderesse d'exposer pourquoi les éléments 

invoqués ne justifient pas la délivrance d'un titre de séjour, sans que l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 ne puisse être réduit à l'article 58 de la même loi, car cela revient à réduire à néant sa 

compétence discrétionnaire pour la faire coïncider avec une catégorie légale déjà existante. 

 

III. 2. Appréciation 

 

6. L’obligation pour un étranger de demander l’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger résulte de l’article 

9 de la loi du 15 décembre 1980. L’article 9bis de la même loi aménage une exception à l’obligation 

précitée en permettant que l’autorisation de séjour soit demandée auprès du bourgmestre de la localité 

où l’étranger séjourne, en cas de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose 

d’un document d’identité. Ce n’est donc que dans des circonstances exceptionnelles empêchant ou 

rendant particulièrement difficile le fait que le demandeur de l’autorisation se rende dans son pays 

d’origine pour y introduire sa demande qu’il peut la solliciter en Belgique. 

 

7. A ce titre, la demande d’autorisation de séjour introduite en application de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une part, la recevabilité de 

la demande eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, d'autre part, le fondement de la 

demande de séjour. L'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du 

fond, n'exclut donc pas qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant 

l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

8. Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre circonstances exceptionnelles et 

motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle peut examiner en tant que 

circonstances exceptionnelles des éléments que le requérant a invoqués pour justifier la demande au 

fond pour autant qu'il découle, sans hésitation possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu soit 

demeurer au stade de la recevabilité, soit se prononcer sur le fond, et que le demandeur ne puisse se 

méprendre sur la portée de la décision.  
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En l’occurrence, il ressort de la décision litigieuse que la partie défenderesse a examiné la demande du 

requérant quant au fond, dans la mesure où elle précise notamment que « La demande d’autorisation 

de séjour introduite le 17.09.2021 [...] est rejetée ». Dès lors, le requérant ne peut prétendre que la 

partie défenderesse méconnaît l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

9. S’agissant plus particulièrement des motifs de la décision attaquée, il ressort du dossier administratif 

que le requérant n’a invoqué aucun autre élément à l’appui de sa demande que celui relatif à son 

inscription à la formation d’agent immobilier organisée par le Centre de Namur de l’Institut wallon de 

Formation en Alternance et des indépendants et Petites et Moyennes Entreprises (IFAPME). Le 

requérant a ainsi produit à l’appui de cet élément une fiche d’identification pour l’année 2021-2022. 

 

A cet égard, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur les trois motifs 

suivants : primo : la fiche d’identification produite par le requérant « comporte de fausses informations 

(lieu de naissance et nationalité) » ; secundo : cette fiche d’identification « n’a pas valeur d’une 

attestation d’inscription en bonne et due forme » ; tertio : ni la formation d’agent immobilier suivie par le 

requérant, ni le centre de Namur de l’IFAPME auquel il est inscrit « ne rencontrent l’article 58 de la loi du 

15 décembre 1980 », lequel peut donner droit au séjour d’étudiant.  

 

Partant, le requérant ne peut soutenir que la partie défenderesse n’examine que les conditions de 

l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980.   

 

10. Il découle de ce qui précède que dans le cadre de son large pouvoir d’appréciation et sans qu’il soit 

possible au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, cette dernière a pu 

valablement estimer que l’élément invoqué par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour 

est insuffisant pour qu’une suite favorable soit réservée à ladite demande. Exiger davantage de 

précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à 

fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderait son obligation de motivation, telle que prescrite 

par les dispositions visées au moyen. La partie défenderesse a donc respecté son obligation de 

motivation formelle et n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation, ni violé l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980.  

 

11. Le moyen n’est pas fondé. 

 

IV. Débats succincts 

 

12. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

13. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens 

 

14. Le requérant demande de « condamner la partie défenderesse aux dépens ». Or, force est de 

constater que le requérant s’est vu accorder le bénéfice du pro deo, en telle sorte qu’il n’a pas intérêt à 

cette demande. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un avril deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 


